
 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier degré, un degré d’observation 

Le premier objectif  de la première année commune (1 C)  est double : 
observer l’élève et le mettre dans les conditions optimales 
d’apprentissage en vue de l’obtention du CE1D, certificat d’études du 
premier degré, en deux ans.  
Le deuxième objectif est d’initier la réflexion de l’élève sur d’éventuels 
projets de parcours personnels. 
  
Le premier objectif de la seconde année commune (2 C) est double : 
poursuivre l’observation de l’élève et le préparer aux épreuves 
externes certificatives (CE1D).  
Le deuxième objectif est de poursuivre avec l’élève sa réflexion sur son 
projet de parcours personnel. 

La 2 C est caractérisée par la certification. Elle permet d’accorder ou 
non le passage vers la troisième année en fonction des résultats 
obtenus aux épreuves externes (CE1D).                                                             
Le premier degré permet à l’élève de s’orienter avec pertinence au 
deuxième degré. 

 

 

 

GRILLE HORAIRE 1C ET 2C 
 
Formation Commune 
 1C 2C 
   
Religion 2h 2h 
Français 6h 5h 
Mathématiques 4h 5h 
Etude du milieu 4h 4h 
Sciences 3h 3h 
Langue moderne 1 (Agls/Ndls) 4h 4h 
Education physique 3h 3h 
Education par la technologie 1h 1h 
Education plastique 1h 
Education musicale  1h 
   
Activités complémentaires au choix en 1C 
 
Latin (1h) – Informatique (1h) 
ou Socio-économie (1h) – Informatique (1h) 
ou Art culinaire (2h) 
 
Activités complémentaires au choix en 2C 
 
Latin (2h) ou Socio-économie (2h) ou Sciences (2h) ou Art culinaire 
(2h) 
 
Remédiations* selon les besoins de l’élève en 1C et en 2C 
 
Mathématiques  1h 
Langue moderne  1h 
Français  1h 
   
Coaching  1h 
 
*l’organisation de la remédiation peut être différente d’une discipline à l’autre 
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INSTITUT NOTRE-DAME 
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

Rue de Bruxelles, 97 

6220   FLEURUS 

Tél : 071/82.31.80 – Fax : 071/82.31.82 

http://www.indfleurus.net  

 E-Mail : info@indfleurus.net 
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